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4. Notice explicative – Enjeux et objectifs du projet



Préambule

Eléments de contexte

Plusieurs études réalisées à ce jour

2019 :

2021 :

2022 :

2022 : 

2023 :

2023 :

2024 :   

Sainte-Croix fait l’objet d’une Orientation d’aménagement et de 
programmation dans le Plan Local d’Urbanisme → secteur à renouveler

Etude sur le potentiel foncier

Etude sur le coût des infrastructures et réseaux divers

Inscription du projet dans le programme Petites Villes de Demain (PVD)

Instauration d’un sursis à statuer sur le secteur

Etude de cadrage dans le cadre du programme PVD

Lancement d’une étude de faisabilité réalisée par Siam Conseil et 
l’agence F.AU

Secteur Sainte-Croix Ville de Châteaugiron / PVD /  Siam Conseil – agence F.AU



Préambule
Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) sur le secteur Sainte-Croix (inscrite au PLU)

Les Orientations 
d’Aménagement et de 

Programmation 
indiquent sur ce secteur:

> Une densité minimum 
de 45 logements/ ha

> Une mixité sociale = 
25% de logement social 
(locatif/ accession)

Aujourd’hui, la ville peut 
faire le bilan de son 

application.
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1. DE MULTIPLES SITUATIONS PARTICULIÈRES 

De grandes unités 
foncières privées

> Déprises d’activités 
qui présagent d’une 

affectation à l’habitat

De multiples 
propriétés privées

> Un morcellement 
foncier qui rend 

complexe la 
réalisation de 
programmes.

Des espaces ou 
propriétés publiques 

existantes ou 
projetées

Des occupations 
récentes compatibles 
avec la création d’un 
quartier d’extension 

du centre-ville

ER
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2. LA RÉALISATION PROGRESSIVE D’OPÉRATIONS PRIVÉES 

LES OBJECTIFS DE LA COLLECTIVITÉ :

1) Maintenir les orientations de l’OAP 
de 2019 : notamment le fait de ne 
pas être Maître d’Ouvrage de 
l’opération de renouvellement 
urbain.

La ville n’achètera pas, n’aménagera 
pas, ne vendra pas.

2) Accompagner les cessions/ 
constructions d’initiative privée. 
C’est-à-dire :

• produire l’effort d’équipement 
public du futur quartier

• préciser les orientations 
d’aménagement et de 
programmation.

ER
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3. LES ORIENTATIONS DE PROGRAMME/ trame verte
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3. LES ORIENTATIONS DE PROGRAMME POUR LA CONSTRUCTIBILITÉ

1) Programmer et accompagner la transformation 
du site Sainte-Croix en quartier résidentiel : 

❑ des sous-ensembles fonciers cohérents

❑ des temporalités différentes 

2) Maîtriser le rythme de réalisation, la 
constructibilité, la mixité sociale et 
générationnelle :

❑ un minimum de 70% d’espaces libres 
(stationnement paysager + espaces verts)

❑ 30 % de logement aidé en location et 
accession

❑ un seuil min de 45 logts/ha (OAP) et maximum 
à définir

3) Assurer le financement des équipements 
publics :

❑ définir et programmer les équipements

❑ mobilisation d’outils de financement 
(fiscalité).
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TROUVER LA BONNE ÉQUATION…

constructibilité

cadre de vie

équipements 
nécessaires aux 

habitants

financement

• du renouvellement 
urbain

• des aménagements 
et équipements

Secteur Sainte-Croix Ville de Châteaugiron / PVD /  Siam Conseil – agence F.AU



4. LE CAPACITAIRE DE LA CONSTRUCTIBILITÉ >> LES FORMES URBAINES

Stationnement 
peu coûteux et 
aisé à l’usage : 
aérien ou rez-
de-Chaussée de 
programmes.

> Maintien du gabarit 
maximum de construction.

> Assouplir les obligations 
de stationnement 
coûteuses pour les 
opérateurs.
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5. LE PROGRAMME >> d’équipements publics

RUE DES BLUTEAUX : 
recalibrage de la largeur de la 
voie, élargissement des 
trottoirs et intégration d’une 
piste cyclable

RUE DES TISSERANDS : 
Aménagement de la rue en 
voie plantée et apaisée

PARKING SAINTE-CROIX : 
paysagement + 
élargissement du parking 
public à destination des 
usagers du quartier et des 
équipements à proximité

SALLE DES TISSERANDS : 
extension de la capacité 
d’accueil et de l’équipement 
(par réhabilitation ou 
démolition reconstruction). 
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5. LE PROGRAMME >> d’équipements publics



6. LE MONTAGE OPÉRATIONNEL >> Les 4 principes d’équité envisagés

❷

ÉQUITÉ DE L’OBLIGATION 
DE MIXITÉ SOCIALE

= 30 % de logement social 
en locatif et accession

❹

PRINCIPE D’OPÉRATION 
D’ENSEMBLE À 

L’ÉCHELLE D’ILOTS 

❸

ÉQUITÉ DE LA NORME DE 
STATIONNEMENT

= 2 places par logement

* hors obligations liées aux locaux 
d’activités et stationnement vélo 

maintenues

❶

ÉQUITÉ DE DENSITÉ

au-delà du seuil min 
de 45 logts/ha (OAP)
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6. LE MONTAGE OPÉRATIONNEL >> le périmètre envisagé

Une procédure de Zone 
d’Aménagement Concerté est 

envisagée pour stabiliser et donner 
une visibilité sur le temps long :

❑ pour la mise en œuvre des 4 
principes d’équité

❑ pour le financement progressif 
des équipements publics
(exonération de la taxe 
d’aménagement en contrepartie 
d’une participation aux 
équipements et aménagement du 
quartier).
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6. LE MONTAGE OPÉRATIONNEL >> les étapes

❑ Définition des objectifs + 
appréciation de la 
faisabilité et de 
l’opportunité

❑ Choix de procédure 
d’aménagement

❑ Début de la concertation

2024
(1)

2025
(2)

❑ Poursuite de la 
concertation préalable

❑ Bilan de la concertation

❑ Approbation du dossier de 
CRÉATION* d’une Zone 
d’Aménagement concerté 
Sainte-Croix

*Ce dossier comprend principalement le 
périmètre de l’opération, un schéma 
d’aménagement et le programme

❑ Approbation du dossier de 
RÉALISATION** d’une Zone 
d’Aménagement concerté 
Sainte-Croix

** Ce dossier comprend principalement le 
programme de construction, le programme 
des équipements publics et les modalités de 
financement des équipements publics

(3)
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